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Arrêté n° ARS-15-363 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
de l'INSTITUT GUSTAVE ROUSSY
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐363 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

de l' INSTITUT GUSTAVE ROUSSY  
 

EJ FINESS : 940160013 
EG FINESS : 940000664 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
45 436 783 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général : 43 832 815 euros  

 Aide à la contractualisation : 1 603 968 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 5 043 811 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE :         0 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR : 5 043 811 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
        0 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :   768 777 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) : 3 786 398,58 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) :   420 317,58 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :    64 064,75 euros,  
 
Soit un total de 4 270 780,91 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  le  Directeur  
de  l'  INSTITUT GUSTAVE  ROUSSY  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du 
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de  la Préfecture de  la région Ile‐de‐
France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON
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Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-364 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
des HOPITAUX DE SAINT MAURICE
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐364 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

des HOPITAUX DE SAINT MAURICE  
 

EJ FINESS : 940016819 
EG FINESS : 940016868 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 



 

 
35 rue de la Gare   Millénaire 2    – 75935 – Paris Cedex 19 
Standard : 01.44.02.00.00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 680 628 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général : 2 118 857 euros  

 Aide à la contractualisation :   561 771 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 110 688 039 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 76 004 071 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR : 34 683 968 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
        0 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :   223 385,67 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) : 9 224 003,25 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :         0,00 euros,  
 
Soit un total de 9 447 388,92 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  le  Directeur  
des HOPITAUX DE SAINT MAURICE  sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de  l’exécution du 
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de  la Préfecture de  la région Ile‐de‐
France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0141

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-365 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CRETEIL
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐365 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CRETEIL  
 

EJ FINESS : 940110018 
EG FINESS : 940000573 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
11 567 023 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général : 10 807 297 euros  

 Aide à la contractualisation :   759 726 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 11 278 467 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 6 782 073 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR : 4 496 394 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
        0 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences : 5 611 170 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :   963 918,58 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) :   939 872,25 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :   467 597,50 euros,  
 
Soit un total de 2 371 388,33 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  le  Directeur  
du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CRETEIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région Ile‐de‐France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0142

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-366 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL VILLENEUVE SAINT GEORGES
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐366 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL  VILLENEUVE SAINT GEORGES  
 

EJ FINESS : 940110042 
EG FINESS : 940000599 
USLD FINESS : 940812506 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 166 872 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général : 3 104 197 euros  

 Aide à la contractualisation : 1 062 675 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 7 295 899 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 5 342 600 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR : 1 953 299 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
1 133 310 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences : 5 611 170 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :   347 239,33 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) :   607 991,58 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :    94 442,50 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :   467 597,50 euros,  
 
Soit un total de 1 517 270,91 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  le  Directeur  
du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL  VILLENEUVE SAINT GEORGES sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Ile‐de‐France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0143

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-367 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
de la FONDATION VALLÉE
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐367 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

de la FONDATION VALLÉE  
 

EJ FINESS : 940140015 
EG FINESS : 940000607 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
        0 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 19 979 223 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 19 979 223 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR :         0 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
        0 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :         0,00 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) : 1 664 935,25 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :         0,00 euros,  
 
Soit un total de 1 664 935,25 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  le  Directeur  
de  la  FONDATION VALLÉE  sont  chargés,  chacun  en  ce qui  le  concerne, de  l’exécution du présent 
arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile‐de‐France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0144

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-368 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
du CENTRE HOSPITALIER LES MURETS
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐368 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

du CENTRE HOSPITALIER LES MURETS  
 

EJ FINESS : 940140023 
EG FINESS : 940000615 
USLD FINESS : 940807480 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
        0 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 43 982 293 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 40 216 051 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR : 3 766 242 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
1 226 154 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :         0,00 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) : 3 665 191,08 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :   102 179,50 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :         0,00 euros,  
 
Soit un total de 3 767 370,58 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  la  Directrice  
du CENTRE HOSPITALIER LES MURETS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de  la Préfecture de  la région Ile‐de‐
France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0145

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-369 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
du GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐369 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

du GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD  
 

EJ FINESS : 940140049 
EG FINESS : 940000631 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
        0 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 120 864 507 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 120 864 507 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR :         0 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
        0 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :         0,00 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) : 10 072 042,25 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :         0,00 euros,  
 
Soit un total de 10 072 042,25 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  la  Directrice  par  interim  
du GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de  la Préfecture de  la région Ile‐
de‐France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0146

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-370 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
de l'HOPITAL DE JOUR LIONEL VIDART
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐370 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

de l' HOPITAL DE JOUR LIONEL VIDART  
 

EJ FINESS : 940000672 
EG FINESS : 940170012 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
        0 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 2 009 080 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 009 080 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR :         0 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
        0 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :         0,00 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) :   167 423,33 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :         0,00 euros,  
 
Soit un total de   167 423,33 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  le  Directeur  
de l' HOPITAL DE JOUR LIONEL VIDART sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de  la Préfecture de  la région Ile‐de‐
France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0147

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-371 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
de l'ECOLE EXPERIMENTALE DE BONNEUIL
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Arrêté n° ARS - 15-371 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

de l' ECOLE EXPERIMENTALE DE BONNEUIL 
 

EJ FINESS : 940807654 
EG FINESS : 940170095 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île-de-France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174-1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174-6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article  
L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174-1-1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L.174-1-2 du code de la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 

 MIGAC 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
        0 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 

 DAF  
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 3 343 814 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 3 343 814 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR :         0 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 

 USLD  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2015, comme suit :  
        0 euros. 
 

 Forfaits 
 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 du code de la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :         0,00 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) :   278 651,17 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :         0,00 euros,  
 
Soit un total de   278 651,17 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile-de-France (1, Place du Palais Royal - 75100 PARIS - Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France et La Directrice  
de l'ECOLE EXPERIMENTALE DE BONNEUIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Ile-de-France. 

 
 
 
 
 
 
  Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

   Pour la Directrice de l’Offre de Soins et  
Médico-Sociale de l’Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France 

 
  Le Responsable du Département Pilotage 
  Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON
 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0148

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-372 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
de l'UDSM FOYER CATELAND
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐372 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

de l' UDSM FOYER CATELAND  
 

EJ FINESS : 940721400 
EG FINESS : 940510027 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
        0 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à   818 277 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE :   818 277 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR :         0 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
        0 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :         0,00 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) :    68 189,75 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :         0,00 euros,  
 
Soit un total de    68 189,75 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  le  Directeur  
de l' UDSM FOYER CATELAND sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile‐de‐France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0149

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-373 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
de l'INSTITUT ROBERT MERLE D'AUBIGNE
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐373 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

de l' INSTITUT ROBERT MERLE D'AUBIGNE  
 

EJ FINESS : 940001027 
EG FINESS : 940700032 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
        0 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 20 332 380 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE :         0 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR : 20 332 380 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
        0 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :         0,00 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) : 1 694 365,00 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :         0,00 euros,  
 
Soit un total de 1 694 365,00 euros. 
 



 

 
35 rue de la Gare   Millénaire 2    – 75935 – Paris Cedex 19 
Standard : 01.44.02.00.00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  la  Directrice  
de l' INSTITUT ROBERT MERLE D'AUBIGNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de  la Préfecture de  la région Ile‐
de‐France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0150

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-374 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
du CENTRE DE RÉÉDUCATION ET RÉADAPTATION FONCT. VILLIERS
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐374 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

du CENTRE DE RÉÉDUCATION ET RÉADAPTATION FONCT. VILLIERS  
 

EJ FINESS : 940809361 
EG FINESS : 940700040 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
        0 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 9 313 699 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE :         0 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR : 9 313 699 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
        0 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :         0,00 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) :   776 141,58 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :         0,00 euros,  
 
Soit un total de   776 141,58 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  le  Directeur  
du CENTRE DE RÉÉDUCATION ET RÉADAPTATION FONCT. VILLIERS sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de  l’exécution du présent arrêté qui est publié au  recueil des actes administratifs de  la 
Préfecture de la région Ile‐de‐France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0151

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-375 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
de l'HOPITAL DE JOUR DU PERREUX
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐375 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

de l' HOPITAL DE JOUR DU PERREUX  
 

EJ FINESS : 940721400 
EG FINESS : 940804412 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
        0 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 6 636 865 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 6 636 865 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR :         0 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
        0 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :         0,00 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) :   553 072,08 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :         0,00 euros,  
 
Soit un total de   553 072,08 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  le  Directeur  
de l' HOPITAL DE JOUR DU PERREUX sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de  l’exécution du 
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de  la Préfecture de  la région Ile‐de‐
France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0152

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-376 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
du C.M.P APSI
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐376 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

du C.M.P APSI  
 

EJ FINESS : 940715170 
EG FINESS : 940804560 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
        0 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 1 289 011 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 289 011 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR :         0 euros  

 Dotation annuelle MCO:         0 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
        0 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :         0,00 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) :   107 417,58 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :         0,00 euros,  
 
Soit un total de   107 417,58 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  le  Directeur  
du C.M.P APSI sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de  l’exécution du présent arrêté qui est 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile‐de‐France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015140-0153

Signé le mercredi 20 mai 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° ARS-15-377 Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du
forfait global de soins USLD ainsi que des forfaits annuels
de l'ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE NATIONAL FRESNES
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Arrêté n° ARS ‐ 15‐377 
Fixant pour 2015 le montant des dotations MIGAC et DAF, du forfait global de soins USLD ainsi que 

des forfaits annuels  
 

de l' ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE NATIONAL FRESNES  
 

EJ FINESS : 750810798 
EG FINESS : 940806490 
USLD FINESS :  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Île‐de‐France, 
 
Vu le code de la sécurité sociale (CSS) ; 
 
Vu le code de la Santé publique (CSP) ; 
 
Vu  la  loi  n°  2005‐1579  du  19  décembre  2005  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2006, 
notamment son article 46 ; 
 
Vu  le  décret  n°  2005‐30  du  14  janvier  2005  relatif  au  budget  des  établissements  de  santé, 
notamment son article 9 ; 
 
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des 
établissements  publics  de  santé  et  des  établissements  de  santé  privés mentionnés  aux  b  et  c  de 
l’article L.162‐22‐6 CSS par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L.174‐1 du code de 
la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté du 8 décembre 2010 modifié fixant  les règles de calcul des tarifs plafonds et de mise en 
œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article L174‐6 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  l’arrêté  du  26  février  2015  portant  détermination  pour  2015  de  la  dotation  nationale  de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à  la  contractualisation mentionnée  à  l'article  
L. 162‐22‐13 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant pour l’année 2015 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174‐1‐1 CSS et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation  ainsi  que  le montant  des  transferts  prévus  à  l’article  L.174‐1‐2  du  code  de  la 
sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile‐de‐France du 15 décembre 2014 
portant délégation de signature ; 
 
Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  9380  en  date  du  20  décembre  2011  relative  à 
l’application de  l’article 106, paragraphe 2, du  traité sur  le  fonctionnement de  l’Union européenne 
aux aides d’Etat  sous  forme de  compensations de  service public octroyées à  certaines entreprises  
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de l’établissement ; 
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Article 1er : 
 
 MIGAC 

 
Le  montant  de  la  dotation  de  financement  des  missions  d’intérêt  général  et  d’aide  à  la 
contractualisation mentionnée à l’article L162‐22‐14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
        0 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Missions d’intérêt général :         0 euros  

 Aide à la contractualisation :         0 euros 
 
 DAF  

 
Le montant de  la dotation  annuelle de  financement mentionnée  à  l’article  L174‐1 du  code de  la 
sécurité sociale est fixé à 10 501 263 euros au titre de l'année 2015 et réparti comme suit : 

 Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE :         0 euros  

 Dotation annuelle de financement SSR : 7 656 138 euros  

 Dotation annuelle MCO: 2 845 125 euros 
 
 USLD  

 
Le montant  des  ressources  d’assurance maladie  afférent  aux  soins  dispensés  dans  les  unités  ou 
centres de  longs  séjours mentionnées à  l’article  L.174‐5 du  code de  la  sécurité  sociale et versées 
sous  forme  de  forfait  global  de  soins  est  fixé,  au  titre  de  l'année  2015,  comme  suit  :  
        0 euros. 
 
 Forfaits 

 
Le montant des forfaits annuels mentionnés à  l’article L.162‐22‐8 du code de  la sécurité sociale est 
fixé, au titre de l'année 2015, comme suit : 

 Forfait annuel des urgences :         0 euros 

 Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes :         0 euros 

 Forfait annuel greffes :         0 euros. 
 

Article 2 :  
 
A compter du 1er janvier 2016, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2016, des acomptes mensuels sont versés à l’établissement correspondant à un douzième du 
montant fixé pour 2015 : 
 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) :         0,00 euros 

 Dotation annuelle de financement (DAF) :   875 105,25 euros  

 Forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les USLD :         0,00 euros,  

 Forfaits annuels FAU, CPO et FAG :         0,00 euros,  
 
Soit un total de   875 105,25 euros. 
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Article 3 :  
 
Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du secrétariat du Tribunal Interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile‐de‐France  (1, Place du Palais Royal  ‐ 75100 PARIS  ‐ Cedex), 
dans un délai d’un mois à compter de  la notification ou,  selon  le cas de  la publication du présent 
arrêté. 
 
Article 4 :  
 
Le  Directeur  Général  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  Ile  de  France  et  le  Directeur  
de  l'  ETABLISSEMENT  PUBLIC  DE  SANTE  NATIONAL  FRESNES  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de  l’exécution du présent arrêté qui est publié au  recueil des actes administratifs de  la 
Préfecture de la région Ile‐de‐France. 

 
 
 
 
 
 
    Fait à Paris le 20 mai 2015 
 

     Pour  la  Directrice  de  l’Offre  de  Soins  et  
Médico‐Sociale  de  l’Agence  Régionale  de 
Santé Ile‐de‐France 

 
    Le Responsable du Département Pilotage 
    Financier des Établissements de Santé 

 
François PINARDON
 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0037

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-565 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional du GROUPE HOSPITALIER
INTERCOMMUNAL LE RAINCY-MONTFERMEIL



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-565  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

du GROUPE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL LE RAINCY-MONTFERMEIL 

EJ FINESS : 930021480 

EG FINESS : 930000286 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement GROUPE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL LE RAINCY-MONTFERMEIL situé 10 rue du 
Général Leclerc 93370 MONTFERMEIL, au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, et pour 
les actions détaillées en annexe, se voit attribuer la somme de 4 465 405 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :   372 117,08€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal du GROUPE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL LE RAINCY-MONTFERMEIL sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

GROUPE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL LE RAINCY-MONTFERMEIL 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)     87 480 Reconduction de 90% de la dotation 2014 

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)    225 919 Dotation répartie en fonction de la modélisation régionale 

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)    386 773 Reconduction dotation 2014 

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

   269 997 Reconduction dotation initiale 2014 

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

    65 000 Reconduction dotation initiale 2014 

      

14 65721341230 Les consultations mémoire   143 915 Dotation actualisée avec les données d'activité 2014 

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

    81 437 Reconduction dotation 2014 

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents    153 000 Reconduction dotation 2014 

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie   110 745 Allocation en fonction de la file active des patients reçus en 2013 et du nbre d'activités 

autorisées (algorithme cancer INCA réajusté) 

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)  1 625 766 96% de l'enveloppe PDSES 2014 

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG 3 150 032   

15 65721341410 AC Développement de l'activité   

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre     49 000 Primes multisites 49 000€ : LENOBLE M,LANGAGNE T,CONTANT M,CHEVALIER 
E,HERVE CARREGA A,POISEAU E,BENSA C 

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux 1 266 373 Reconduction dotation initiale 2014 

20 65721341480 AC Divers   

    SOUS TOTAL ex-AC 1 315 373   

    TOTAL FIR 2015 4 465 405   



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0038

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-566 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional du CENTRE HOSPITALIER
INTERCOMMUNAL ANDRE GREGOIRE



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-566  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ANDRE GREGOIRE 

EJ FINESS : 930110036 

EG FINESS : 930000302 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ANDRE GREGOIRE situé 56 boulevard de la 
Boissière 93105 MONTREUIL-SOUS-BOIS CEDEX, au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 
2015, et pour les actions détaillées en annexe, se voit attribuer la somme de 2 063 783 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :   171 981,92€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal du CENTRE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ANDRE GREGOIRE sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ANDRE GREGOIRE 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)    132 836 Reconduction de 90% de la dotation 2014 

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)    188 549 Dotation répartie en fonction de la modélisation régionale 

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)   

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

   146 029 Reconduction dotation initiale 2014 

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

    45 000 Reconduction dotation initiale 2014 

      

14 65721341230 Les consultations mémoire    95 944 Dotation actualisée avec les données d'activité 2014 

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

  

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie    26 215 Allocation en fonction de la file active des patients reçus en 2013 et du nbre d'activités 

autorisées (algorithme cancer INCA réajusté) 

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)  1 422 210 96% de l'enveloppe PDSES 2014 

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG 2 056 783   

15 65721341410 AC Développement de l'activité   

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre      7 000 Prime multisite 7 000€ : BELENFANT X 

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux   

20 65721341480 AC Divers   

    SOUS TOTAL ex-AC     7 000   

    TOTAL FIR 2015 2 063 783   



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0039

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-567 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional
du CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ST-DENIS



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-567  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

du CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ST-DENIS 

EJ FINESS : 930110051 

EG FINESS : 930000328 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ST-DENIS situé 2 rue du Dr Delafontaine  93205 
SAINT-DENIS CEDEX, au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, et pour les actions 
détaillées en annexe, se voit attribuer la somme de 4 358 996 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :   363 249,67€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal du CENTRE 

HOSPITALIER GENERAL DE ST-DENIS sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

CENTRE HOSPITALIER GENERAL DE ST-DENIS 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)     45 137 Reconduction de 90% de la dotation 2014 

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)     97 049 Dotation répartie en fonction de la modélisation régionale 

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)    345 800 Péréquation régionale en fonction de la file active prise en charge 

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

   213 450 Reconduction dotation initiale 2014 

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

   165 764 Reconduction dotation initiale 2014 

      

14 65721341230 Les consultations mémoire   135 054 Dotation actualisée avec les données d'activité 2014 

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

   115 617 Reconduction dotation 2014 

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie    41 766 Allocation en fonction de la file active des patients reçus en 2013 et du nbre d'activités 

autorisées (algorithme cancer INCA réajusté) 

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)  2 078 879 96% de l'enveloppe PDSES 2014 

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG 3 238 516   

15 65721341410 AC Développement de l'activité   

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre     77 000 Animateur filière AVC (DEJOUET Marie Joelle + CRAS Olivier) 

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux 1 043 480 Reconduction dotation initiale 2014 

20 65721341480 AC Divers   

    SOUS TOTAL ex-AC 1 120 480   

    TOTAL FIR 2015 4 358 996   



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0040

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-568 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional
du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ROBERT BALLANGER



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-568  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ROBERT BALLANGER 

EJ FINESS : 930110069 

EG FINESS : 930000336 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ROBERT BALLANGER situé Boulevard Robert 
Ballanger 93602 AULNAY-SOUS-BOIS CEDEX, au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, 
et pour les actions détaillées en annexe, se voit attribuer la somme de 2 991 743 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :   249 311,92€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal du CENTRE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ROBERT BALLANGER sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ROBERT BALLANGER 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)   

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)    251 034 Dotation répartie en fonction de la modélisation régionale 

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)    232 998 Péréquation régionale en fonction de la file active prise en charge 

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

  

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

    47 062 Reconduction dotation initiale 2014 

      

14 65721341230 Les consultations mémoire   138 664 Dotation actualisée avec les données d'activité 2014 

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

  

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie    55 506 Allocation en fonction de la file active des patients reçus en 2013 et du nbre d'activités 

autorisées (algorithme cancer INCA réajusté) 

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)  2 092 960 96% de l'enveloppe PDSES 2014 

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG 2 818 224   

15 65721341410 AC Développement de l'activité   

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre     95 529 
Dont primes multisites 35 000€ : LE TAILLANDIER DE GABORY M,RAQUILLET 
C,VAN GLABEKE E,ECHAIEB A,HOCINI A 
Dont animateur filière AVC (BENOIT Tristan) 55 000€ 

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux     1 587 Reconduction dotation initiale 2014 

20 65721341480 AC Divers     76 403 CIO paramédical Luis Lopez responsable de la cellule 

    SOUS TOTAL ex-AC   173 519   

    TOTAL FIR 2015 2 991 743   



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0041

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-569 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional
du ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE DE VILLE EVRARD



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-569  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

du ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE DE VILLE EVRARD 

EJ FINESS : 930140025 

EG FINESS : 930000344 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE DE VILLE EVRARD situé 202 avenue Jean-Jaurès  
93332 NEUILLY SUR MARNE CEDEX, au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, et pour 
les actions détaillées en annexe, se voit attribuer la somme de    87 000 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :     7 250,00€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal du 

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE DE VILLE EVRARD sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE DE VILLE EVRARD 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)   

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)   

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)   

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

  

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

  

      

14 65721341230 Les consultations mémoire   

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

  

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie   

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)   

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG         0   

15 65721341410 AC Développement de l'activité   

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre      7 000 Prime multisite 7 000€ : LARBI C 

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux   

20 65721341480 AC Divers     80 000 Conférence nat des directeurs Mme RIET 

    SOUS TOTAL ex-AC    87 000   

    TOTAL FIR 2015    87 000   



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0042

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-570 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional de la MATERNITE DES LILAS



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-570  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

de la MATERNITE DES LILAS 

EJ FINESS : 930000815 

EG FINESS : 930150032 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement MATERNITE DES LILAS situé 12-14 rue du Coq Français 93260 LES LILAS, au titre du 
fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, et pour les actions détaillées en annexe, se voit attribuer la 
somme de 2 379 959 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :    20 204,92€, douzième de reconduction ne prenant pas en compte l’aide en 
trésorerie à hauteur de 2 137 500€ déléguée par le présent arrêté. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal de la 

MATERNITE DES LILAS sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

MATERNITE DES LILAS 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)   

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)   

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)   

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

  

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

  

      

14 65721341230 Les consultations mémoire   

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

  

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie   

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)    242 459 96% de l'enveloppe PDSES 2014 

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG   242 459   

15 65721341410 AC Développement de l'activité   

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre   

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier 2 137 500 Soutien en trésorerie de janvier à septembre 2015 

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux   

20 65721341480 AC Divers   

    SOUS TOTAL ex-AC 2 137 500   

    TOTAL FIR 2015 2 379 959   

 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0043

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-571 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional
de l'HOPITAL SAINT CAMILLE



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-571  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

de l' HOPITAL SAINT CAMILLE 

EJ FINESS : 940150014 

EG FINESS : 940000649 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement HOPITAL SAINT CAMILLE situé 2 rue des Pères Camiliens 94366 BRY SUR MARNE 
CEDEX, au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, et pour les actions détaillées en 
annexe, se voit attribuer la somme de 2 487 483 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :   207 290,25€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal de l' HOPITAL 

SAINT CAMILLE sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

HOPITAL SAINT CAMILLE 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)    138 736 Reconduction de 90% de la dotation 2014 

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)    298 016 Dotation répartie en fonction de la modélisation régionale 

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)    267 800 Péréquation régionale en fonction de la file active prise en charge 

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

  

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

    44 621 Reconduction dotation initiale 2014 

      

14 65721341230 Les consultations mémoire   

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

    53 984 Reconduction dotation 2014 

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie    48 701 Allocation en fonction de la file active des patients reçus en 2013 et du nbre d'activités 

autorisées (algorithme cancer INCA réajusté) 

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)  1 005 439 96% de l'enveloppe PDSES 2014 

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG 1 857 297   

15 65721341410 AC Développement de l'activité   

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre   

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux   630 186 Reconduction dotation initiale 2014 

20 65721341480 AC Divers   

    SOUS TOTAL ex-AC   630 186   

    TOTAL FIR 2015 2 487 483   



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0044

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-572 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional
de l'INSTITUT GUSTAVE ROUSSY



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-572  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

de l' INSTITUT GUSTAVE ROUSSY 

EJ FINESS : 940160013 

EG FINESS : 940000664 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement INSTITUT GUSTAVE ROUSSY situé 39 rue Camille Desmoulins 94805 VILLEJUIF CEDEX, 
au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, et pour les actions détaillées en annexe, se voit 
attribuer la somme de 10 751 841 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :   895 986,75€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal de l'INSTITUT 

GUSTAVE ROUSSY sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

INSTITUT GUSTAVE ROUSSY 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)   

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)   

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)    798 173 Reconduction dotation 2014 

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

  

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

  

      

14 65721341230 Les consultations mémoire   

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

  

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie 1 437 096 Allocation en fonction de la file active des patients reçus en 2013 et du nbre d'activités 

autorisées (algorithme cancer INCA réajusté) 

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)    618 796 96% de l'enveloppe PDSES 2014 hors soutien accueil H24 

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG 2 854 065   

15 65721341410 AC Développement de l'activité    340 000 Soutien accueil H24 

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre     43 429 Reconduction dotation 2014 

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux 7 414 347 Dont 234 281€ de Chevilly Larue 
Dont  -500 000€ de suspension 

20 65721341480 AC Divers    100 000 CAPRI Projet recherche cancéro parcours coordonné du patient 2013-2017 

    SOUS TOTAL ex-AC 7 897 776   

    TOTAL FIR 2015 10 751 841   



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0045

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-573 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional
des HOPITAUX DE SAINT MAURICE



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-573  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

des HOPITAUX DE SAINT MAURICE 

EJ FINESS : 940016819 

EG FINESS : 940016868 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement HOPITAUX DE SAINT MAURICE situé 14 rue du Val d'Osne 94415 SAINT MAURICE 
CEDEX, au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, et pour les actions détaillées en 
annexe, se voit attribuer la somme de   753 445 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :    62 787,08€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal des HOPITAUX 

DE SAINT MAURICE sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

HOPITAUX DE SAINT MAURICE 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)   

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)   

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)   

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

  

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

    59 899 Reconduction dotation initiale 2014 

      

14 65721341230 Les consultations mémoire   

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

  

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie   

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)    251 011 96% de l'enveloppe PDSES 2014 

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG   310 910   

15 65721341410 AC Développement de l'activité   

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre     45 000 Reconduction dotation 2014 

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux   397 535 Reconduction dotation initiale 2014 

20 65721341480 AC Divers   

    SOUS TOTAL ex-AC   442 535   

    TOTAL FIR 2015   753 445   



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0046

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-574 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional
du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CRETEIL



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-574  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CRETEIL 

EJ FINESS : 940110018 

EG FINESS : 940000573 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CRETEIL situé 40 avenue de Verdun 94000 
CRETEIL, au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, et pour les actions détaillées en 
annexe, se voit attribuer la somme de 4 010 876 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :   334 239,67€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal du CENTRE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CRETEIL sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CRETEIL 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)    113 805 Reconduction de 90% de la dotation 2014 

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)    252 830 Dotation répartie en fonction de la modélisation régionale 

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)    291 852 Reconduction dotation 2014 

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

   297 553 Reconduction dotation initiale 2014 

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

   170 025 Reconduction dotation initiale 2014 

      

14 65721341230 Les consultations mémoire   

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

   264 160 Reconduction dotation 2014 

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie   150 050 Allocation en fonction de la file active des patients reçus en 2013 et du nbre d'activités 

autorisées (algorithme cancer INCA réajusté) 

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)  1 701 187 96% de l'enveloppe PDSES 2014 

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG 3 241 462   

15 65721341410 AC Développement de l'activité     25 000 
Financement privilégiant les actions de formation, les moyens matériels utiles à cette 
formation, ou au suivi des plaies. 
Engagement sur un retour d’expérience à l’issue de 2015. 

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre    123 228 Dont primes multisites 21 000€ : LEZEAU Y,VASSOR C,LE CAM MT 

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux   621 186 Reconduction dotation initiale 2014 

20 65721341480 AC Divers   

    SOUS TOTAL ex-AC   769 414   

    TOTAL FIR 2015 4 010 876   



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0047

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-575 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional
du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL VILLENEUVE SAINT GEORGES



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-575  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL  VILLENEUVE SAINT GEORGES 

EJ FINESS : 940110042 

EG FINESS : 940000599 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL  VILLENEUVE SAINT GEORGES situé 40 allée 
de la source 94195 VILLENEUVE SAINT GEORGES CEDEX, au titre du fonds d’intervention régional, pour 
l’exercice 2015, et pour les actions détaillées en annexe, se voit attribuer la somme de 6 209 913 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :   517 492,75€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal du CENTRE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL  VILLENEUVE SAINT GEORGES sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL  VILLENEUVE SAINT GEORGES 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)   

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)    348 455 Dotation répartie en fonction de la modélisation régionale 

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)    251 304 Reconduction dotation 2014 

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

    70 216 Reconduction dotation initiale 2014 

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

    98 102 Reconduction dotation initiale 2014 

      

14 65721341230 Les consultations mémoire    95 944 Dotation actualisée avec les données d'activité 2014 

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

   226 359 Reconduction dotation 2014 

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie    45 475 Allocation en fonction de la file active des patients reçus en 2013 et du nbre d'activités 

autorisées (algorithme cancer INCA réajusté) 

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)  1 885 379 96% de l'enveloppe PDSES 2014 

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG 3 021 234   

15 65721341410 AC Développement de l'activité   

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre   

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux 3 188 679 Reconduction dotation initiale 2014 

20 65721341480 AC Divers   

    SOUS TOTAL ex-AC 3 188 679   

    TOTAL FIR 2015 6 209 913   



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0048

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-576 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional
de la FONDATION VALLÉE



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-576  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

de la FONDATION VALLÉE 

EJ FINESS : 940140015 

EG FINESS : 940000607 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement FONDATION VALLÉE situé 7 Rue Bensérade 94257 GENTILLY CEDEX, au titre du fonds 
d’intervention régional, pour l’exercice 2015, et pour les actions détaillées en annexe, se voit attribuer la 
somme de     7 000 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :       583,33€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal de la 

FONDATION VALLÉE sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

FONDATION VALLÉE 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)   

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)   

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)   

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

  

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

  

      

14 65721341230 Les consultations mémoire   

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

  

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie   

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)   

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG         0   

15 65721341410 AC Développement de l'activité   

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre      7 000 Prime multisite 7 000€ : ROUSSELIN D 

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux   

20 65721341480 AC Divers   

    SOUS TOTAL ex-AC     7 000   

    TOTAL FIR 2015     7 000   



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0049

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-577 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional
du CENTRE HOSPITALIER LES MURETS



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-577  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

du CENTRE HOSPITALIER LES MURETS 

EJ FINESS : 940140023 

EG FINESS : 940000615 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement CENTRE HOSPITALIER LES MURETS situé 17 Rue du Général LECLERC 94510 LA 
QUEUE- EN-BRIE, au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, et pour les actions détaillées 
en annexe, se voit attribuer la somme de   123 783 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :    10 315,25€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal du CENTRE 

HOSPITALIER LES MURETS sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

CENTRE HOSPITALIER LES MURETS 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)   

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)   

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)   

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

  

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

  

      

14 65721341230 Les consultations mémoire   109 783 Dotation actualisée avec les données d'activité 2014 

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

  

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie   

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)   

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG   109 783   

15 65721341410 AC Développement de l'activité   

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre     14 000 Primes multisites 14 000€ : LALIBI D,DERRIDJ S 

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux   

20 65721341480 AC Divers   

    SOUS TOTAL ex-AC    14 000   

    TOTAL FIR 2015   123 783   



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015174-0050

Signé le mardi 23 juin 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n°ARS-15-578 fixant, pour l'année 2015, les montants versés, sous forme de
dotations, au titre du fonds d'intervention régional
du GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD



 

Ile-de-France 
Arrêté n°ARS-15-578  

fixant, pour l’année 2015, les montants versés, sous forme de dotations, au titre du fonds d’intervention régional 

du GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD 

EJ FINESS : 940140049 

EG FINESS : 940000631 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-8 et R. 1435-16 à 22; 
Vu l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France portant 

adoption du Projet Régional de Santé Ile-de-France publié le 28 décembre 2012 au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la Région Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, des prestations et des 
compléments de rémunération financés par le fonds d’intervention régional en application du 3° de l’article R.1435-19 
du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins établissements de santé 
financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R.6112-28 du code de la santé publique; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au 
titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu la circulaire n° SG//2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du fonds d’intervention 
régional en 2015 ; 

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France du 4 juin 2015 portant délégation de 
signature ; 

 
Considérant  le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens; 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 :  L'établissement GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD situé 54 Avenue de la République 94806 
VILLEJUIF CEDEX, au titre du fonds d’intervention régional, pour l’exercice 2015, et pour les actions 
détaillées en annexe, se voit attribuer la somme de    49 000 €. 

 
ARTICLE 2 : Pour les actions détaillées en annexe, la somme correspondant à la période comprise entre le 1er janvier 2015 

et le 31 du mois courant est versée en une seule fois à l’établissement au cours du mois suivant la 
notification. Le solde est réparti sur les mensualités restant à courir. 
Dans l’attente de la fixation du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2016, au titre des 
actions détaillées en annexe, la caisse chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au 
douzième du montant de la dotation du fonds d’intervention régional pour 2015. 

Soit un montant total de :     4 083,33€, douzième de reconduction. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est notifié à l’établissement et à la caisse mentionnée à l’article R. 174-1 ou R. 174-17 du 
code de la sécurité sociale ou à l’article R. 1435-32 du code de la santé publique. 

 
 
 
 
 

 
  



 

ARTICLE 4 : Les recours contre le présent arrêté sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour les établissements ou organismes auxquels il 
est notifié) ou, selon le cas, de la publication du présent arrêté. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et le représentant légal du GROUPE 

HOSPITALIER PAUL GUIRAUD sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

  Fait à Paris le 23 juin 2015  

Le Directeur Général 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France 
Et par délégation 

  
 

 
 

F. PINARDON 
Responsable du département pilotage financier 
Des établissements de santé 

 



 

Ile-de-France 
 

ANNEXE : détail des montants alloués 

GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD 

Code 
 RBDG N° compte INTITULE MONTANTS OBSERVATIONS 

09 657213411240 

Les comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine (COREVIH) mentionnés à l'article D. 
3121-34 du code de la santé publique 

  

08 657213411220 Les équipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA)   

13 65721341210 Les équipes mobiles de gériatrie (EMG)   

06 6572134112110 Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)   

07 657213411212 Les équipes ressources régionales de soins 
palliatifs pédiatriques (ERRSPP)   

02 657213411110 

Les consultations destinées à effectuer la 
prévention, le dépistage et le diagnostic de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ou d'autres maladies transmissibles, 
mentionnées à l'article L. 3121-2 du code de la 
santé publique (CDAG) 

  

04 6572133240 

Les actions de prévention et d'éducation 
thérapeutique relatives aux maladies chroniques 
et notamment aux pathologies respiratoires, 
cardio-vasculaires, à l'insuffisance rénale, au 
diabète et à l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (VIH) (ETP) 

  

      

14 65721341230 Les consultations mémoire   

  



 

Code 
RBDG N° compte INTITULE MONTANT OBSERVATIONS 

12 657213411320 

L'emploi de psychologues ou d'assistantes 
sociales dans les services de soins prévus par 
les plans nationaux de santé publique, à 
l'exception du plan cancer 

  

05 657213411130 Les structures pluridisciplinaires spécialisées 
dans la prise en charge des adolescents   

11 657213411310 Les actions de qualité transversale des pratiques 
de soins en cancérologie   

01 65611132210 Permanence des soins en établissements de 
santé (PDSES)   

03 657213411120 
Les centres périnataux de proximité (CPP) 
mentionnés à l'article R. 6123-50 du code de la 
santé publique    

    SOUS TOTAL ex-MIG         0   

15 65721341410 AC Développement de l'activité   

16 65721341420 AC Maintien d'une activité déficitaire    

17 65721341430 AC Amélioration de l'offre     49 000 Primes multisites 49 000€ : AJMI-GHANEM I,DEMANGE H,TAHRI S,OSSOLA 
F,BELGHOUAR T,BIGOT PLANTADE L,MNIESTRIS H 

18 65721341440 AC Restructuration et soutien financier   

19 65721341450 AC Investissements hors plan nationaux   

20 65721341480 AC Divers   

    SOUS TOTAL ex-AC    49 000   

    TOTAL FIR 2015    49 000   

 


